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(54) Patte pour l’accrochage d’éléments d’isolation sur un support

(57) L’invention concerne une patte (1) pour l’accro-
chage d’éléments d’isolation sur un support sensible-
ment vertical comportant :
- un moyen de fixation (10) de la patte au support,
- un moyen d’appui (20) des éléments d’isolation, ledit
moyen d’appui étant rigidement relié audit moyen de fixa-
tion et prévu pour pénétrer les éléments d’isolation,

le moyen d’appui (20) comportant des moyens d’anti-
retrait (22a, 22b, 23a, 23b) pour les éléments d’isolation,
lesdits moyens d’anti-retrait étant prévus pour agir à l’in-
térieur des éléments d’isolation.

L’invention porte également sur un procédé d’isola-
tion utilisant la patte d’accrochage.
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine des dis-
positifs d’accrochage d’éléments d’isolation sur une sur-
face verticale de bâtiment. Elle porte également sur un
procédé pour accrocher de tels éléments d’isolation sur
une telle surface.
[0002] L’isolation thermique et/ou phonique d’un bâti-
ment peut s’effectuer par l’extérieur ou par l’intérieur. De
nombreux dispositifs spécifiques ont été proposés pour
fixer les éléments isolants au mur selon ces deux procé-
dés.
[0003] Un procédé d’isolation par l’intérieur consiste à
embrocher les éléments isolants sur des pièces préala-
blement fixées au mur, qu’il s’agisse d’un mur porteur ou
d’une cloison, puis à élever une contre cloison, par exem-
ple en briques, le long de la face apparente des éléments
isolants, en ménageant ou non une lame d’air entre les
deux.
[0004] De FR 2 677 411 et FR 2 268 971, on connaît
une patte de fixation plane comportant trois parties sé-
parées par deux lignes de pliage, une partie destinée à
être collée au mur, une partie destinée à servir d’appui
aux éléments isolants, et une partie d’extrémité destinée
à perforer un élément isolant puis à être repliée parallè-
lement au mur. Ces pattes de fixation sont compliquées
à mettre en oeuvre.
[0005] De FR 2 928 949 on connaît une broche pour
accrocher des éléments souples, comportant un élément
d’accrochage susceptible de pivoter selon un axe de ro-
tation pour se placer à environ 90° de la broche. Le pivot
est un point de faiblesse du dispositif.
[0006] De US 4 244 269 on connaît une attache pour
accrocher des éléments d’isolation, comportant deux
parties, une lame pointue et une pièce de blocage. Les
côtés de la lame comportent des encoches dans lesquel-
les la pièce de blocage s’encliquette parallèlement au
mur. Cette attache est également compliquée à mettre
en oeuvre et elle comporte deux éléments.
[0007] L’invention vise à supprimer ces inconvénients.
A cet effet, elle propose une patte pour l’accrochage
d’éléments d’isolation sur un support sensiblement ver-
tical pouvant comporter :

- un moyen de fixation de la patte au support,
- un moyen d’appui des éléments d’isolation, ledit

moyen d’appui étant rigidement relié audit moyen de
fixation et prévu pour pénétrer les éléments d’isola-
tion,

le moyen d’appui pouvant comporter des moyens d’anti-
retrait pour les éléments d’isolation, lesdits moyens d’an-
ti-retrait étant prévus pour agir à l’intérieur des éléments
d’isolation.
[0008] Les éléments d’isolation sont par exemple des
panneaux de matériau léger tel que laine de verre ou
laine de roche, pouvant également se présenter sous
forme de rouleaux, qui remplissent une fonction d’isola-

tion thermique et/ou phonique. La patte d’accrochage est
principalement destinée à la pose d’isolant par l’intérieur,
mais elle pourrait être utilisée pour l’isolation par l’ exté-
rieur.
[0009] Le support peut être tout type de support sen-
siblement vertical dans un bâtiment, tel que mur porteur,
cloison, pilier en maçonnerie ou métallique ou autre.
[0010] Le moyen d’appui de la patte d’accrochage est
prévu pour pénétrer les éléments d’isolation, et en con-
séquence procurer un appui à ces éléments dans la mas-
se du matériau isolant. Les matériaux isolants sont en
effet généralement des matériaux souples et légers qui
peuvent se laisser transpercer par un élément de patte
d’accrochage, mais ils n’ont pas une rigidité suffisante
pour se maintenir verticalement par eux mêmes, il est
nécessaire de leur procurer des moyens d’appui pour
éviter qu’ils s’affaissent sous leur propre poids.
[0011] Les moyens d’anti-retrait agissent à l’intérieur
des éléments d’isolation en prenant prise sur le matériau
qui constitue ces éléments et non sur une face de ces
éléments.
[0012] Le moyen de fixation peut comporter une pla-
que sensiblement plane, destiné à sa fixation au support,
formant talon.
[0013] Tout mode de fixation est envisageable, tel que
collage, vissage, rivetage, soudage... En vue de faciliter
le vissage ou le rivetage, la plaque peut comporter au
moins une ouverture traversante.
[0014] Le moyen d’appui peut en outre comporter une
lame rigidement reliée par une première extrémité à la-
dite plaque de façon sensiblement orthogonale.
[0015] La lame s’étend sensiblement orthogonale-
ment par rapport au talon, la lame et le talon étant rigi-
dement reliés par un pli de liaison. La lame comporte
donc une direction d’extension longitudinale orthogonale
au talon, d’une première extrémité reliée au talon à une
seconde extrémité libre, et une direction d’extension
transversale, sensiblement parallèle au talon, cette di-
rection d’extension transversale étant limitée par deux
bords. Le fait que la lame possède une direction d’exten-
sion transversale donne à la patte d’accrochage, lorsque
la lame est disposée sensiblement horizontalement, une
surface suffisante pour soutenir les éléments d’isolation
et éviter qu’ils ne s’affaissent sous leur propre poids.
[0016] La lame peut comporter une seconde extrémité
libre opposée à ladite première extrémité, cette seconde
extrémité comportant une pointe.
[0017] Cette pointe est destinée à perforer l’isolant et
les feuilles de protection entre lesquelles il est maintenu
au moment de sa mise en place contre le mur.
[0018] Avantageusement, lesdits moyens d’anti-retrait
peuvent comprendre au moins une excroissance en for-
me de pointe saillante d’un bord de la lame et dirigée
vers ladite première extrémité de ladite lame, à la façon
d’une barbelure de harpon.
[0019] Lorsque les éléments isolants sont appliqués
par l’opérateur sur les pattes d’accrochage, ils sont tout
d’abord percés par la pointe de la lame des pattes d’ac-
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crochage, puis traversés par la lame, les excroissances
en forme de pointe ne s’opposant pas à leur pénétration
compte tenu de leur orientation. En revanche, ces ex-
croissances sont prévues pour s’accrocher dans le ma-
tériau des éléments isolant et éventuellement les feuilles
de protection, et ainsi éviter que ces éléments s’écartent
du mur une fois qu’ils y ont été appliqués. Elles évitent
un mouvement de retrait une fois les éléments isolants
embrochés sur la lame de la patte d’accrochage. Ils agis-
sent dans ce matériau comme les barbelures d’un harpon
ou l’ardillon d’un hameçon.
[0020] Avantageusement la patte d’accrochage peut
comporter une rangée de barbelures sur chacun des
bords de la lame.
[0021] La patte d’accrochage peut alors être symétri-
que.
[0022] Un avantage particulier est procuré par la patte
d’accrochage lorsque l’épaisseur des éléments isolants
est supérieure à la longueur de la lame en ce qu’elle ne
constitue pas de pont thermique : la deuxième extrémité
pointue de la lame ne dépasse pas du matériau isolant.
[0023] La lame peut présenter plusieurs profils
transversaux :

- elle peut être plane, auquel cas son profil transversal
est simplement une droite qui se confond, au niveau
de sa jonction avec le talon, avec le pli de liaison,

- elle peut s’étendre, sur au moins une partie de sa
longueur à partir de ladite deuxième extrémité, selon
deux plans décalés d’un angle prédéterminé et reliés
par une arrête.

[0024] Ceci n’exclut pas d’autres formes de section
transversale, pourvu que la lame comporte toujours une
certaine extension transversale pour servir d’appui au
matériau isolant.
[0025] Dans le cas où la lame n’est pas plane, il doit
exister une partie de raccordement entre la lame et le
talon, qui est plan. Cette partie de raccordement peut
prendre différentes formes en fonction de la forme d’une
section transversale de la lame.
[0026] L’invention porte également sur un procédé
d’isolation d’un support sensiblement vertical, pouvant
comporter les étapes consistant à :

- fixer audit support une pluralité de pattes d’accro-
chage selon l’invention, en les orientant autour d’un
axe orthogonal au support de façon que la surface
de la projection sur un plan horizontal dudit moyen
d’appui soit maximale, de façon à former un appui
pour un élément d’isolation,

- embrocher au moins un élément d’isolation sur les-
dites pattes d’accrochage,

- élever une contre cloison le long de la face extérieure
des éléments d’isolation.

[0027] Lors de leur fixation, les pattes d’accrochage
doivent être orientées autour d’un axe orthogonal au sup-

port de façon que le moyen d’appui prévu pour les élé-
ments d’isolation remplisse au mieux sa fonction. Cet
objectif est atteint lorsque la projection sur un plan hori-
zontal du moyen d’appui des pattes d’accrochage pré-
sente une surface maximale pour procurer un appui aux
éléments isolants et qu’ils ne s’affaissent pas sous leur
propre poids. Quand la patte d’accrochage présente un
talon et une lame reliés par un pli de liaison, cet objectif
est atteint lorsqu’elle est fixée au mur de façon que le pli
de liaison soit sensiblement horizontal, que le talon soit
situé au-dessus ou au-dessous de la lame.
[0028] Avantageusement, l’épaisseur des éléments
d’isolation est strictement supérieure à la longueur de la
lame desdites pattes d’accrochage.
[0029] Les pattes d’accrochage évitent ainsi de cons-
tituer un pont thermique.
[0030] La contre cloison peut être élevée tout contre
les éléments d’isolation ; celle-ci participe alors au main-
tien de ces éléments par frottement. Mais avantageuse-
ment, la contre cloison peut être élevée en ménageant
une lame d’air entre les éléments d’isolation et la contre
cloison, de façon à ventiler l’espace entre le support et
la contre cloison. Dans ce cas les pattes d’accrochage
jouent pleinement leur rôle car les éléments isolants ne
sont plus maintenus par frottement contre la contre cloi-
son.
[0031] Avantageusement, le support est un mur ayant
une face extérieure et les éléments d’isolation sont ac-
crochés sur la face intérieure de ce mur.
[0032] Des modes de réalisation et des variantes se-
ront décrits ci-après, à titre d’exemples non limitatifs,
avec référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une patte d’accrochage en
perspective,

La figure 2 représente une patte d’accrochage vue
de dessus,

La figure 3 représente une patte d’accrochage en
vue de face.

[0033] La patte d’accrochage 1 pour éléments d’isola-
tion illustrée en figures 1 à 3 présente globalement la
forme d’un L. Elle comporte une plaque 10 formant talon,
qui représente la petite branche du L, et une lame 20,
rigidement reliés par un pli de liaison 30 qui s’étend selon
un côté de la plaque 10. La lame possède une extension
longitudinale D, selon une direction orthogonale à la pla-
que 10 et une extension transversale parallèle à la plaque
10. La patte d’accrochage 1 est métallique, par exemple
en acier. Elle est par exemple fabriquée par emboutis-
sage.
[0034] Le talon 10 se présente sous la forme d’une
plaque plane de forme sensiblement carrée aux coins
biseautés. Le talon 10 comporte neuf ouvertures traver-
santes 10a, 10b... 10i pour faciliter sa fixation au mur par
vissage ou par rivetage.
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[0035] La lame 20 comporte une première extrémité
20a, au niveau du pli de liaison 30 de la lame et du talon
10 et une seconde extrémité libre 20b.
[0036] La première extrémité 20a possède une exten-
sion transversale égale à la longueur du pli de liaison 30.
En revanche, la seconde extrémité 20b comporte une
pointe 21 qui est destinée à percer le matériau isolant et
sa protection.
[0037] La lame 20 de la patte d’accrochage illustrée
en figure 2 s’étend selon deux plans P1, P2, reliés par
une arrête longitudinale 25, ces deux plans étant angu-
lairement décalés d’un angle A sensiblement égal à 120°,
ce qui confère une bonne résistance à la flexion à la lame.
La patte d’accrochage 1 possède un plan de symétrie
longitudinal passant par cette arrête 25.
[0038] La lame 20 comporte deux bords 22, 23, qui
s’étendent entre une extrémité respective du pli de liaison
30 et la pointe 21. La lame 20 comporte trois sections
longitudinales :

- une première section 20c à partir de la première ex-
trémité 20a, qui va en se rétrécissant et qui a donc
globalement la forme d’un trapèze en vue de
dessus ; cette première section 20c de la lame com-
porte une section de raccordement entre le talon 10
qui est plan et la lame 20 qui n’est pas plane, cette
section de raccordement comportant deux sections
planes p1, p2 qui s’étendent entre le pli de liaison
30 et des lignes de jonction avec les plans P1, P2
de la lame,

- une deuxième section 20d dont les bords sont sen-
siblement parallèles,

- une troisième section 20e dont les bords convergent
vers la seconde extrémité en forme de pointe 21.

[0039] Au niveau de la deuxième section 20d de la
lame, les bords 22, 23 comportent chacun deux pointes,
respectivement 22a, 22b et 23a, 23b. Comme il est visible
en figures 2 et 3, ces pointes sont inclinées vers la pre-
mière extrémité 20a de la lame - et donc vers le talon 10
- d’un angle B sensiblement égal à 35°, et elles sont si-
tuées respectivement dans les plans P1, P2 de la lame.
La longueur des pointes, mesurée depuis le bord de la
lame 20, n’est pas faible devant la longueur D de la lame,
environ 15%, ni devant sa largeur, environ 100%, de sor-
te que ces pointes constituent des barbelures ou ardillons
et confèrent globalement à la lame 20 une forme de har-
pon. Ces barbelures ou ardillons s’accrochent donc au
matériau au sein des éléments d’isolation et évitent leur
retrait une fois qu’ils ont été embrochés sur la lame 20.
[0040] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
sont couverts par l’invention :

- la plaque 10 pourrait prendre une autre forme, par
exemple rectangulaire ou semi circulaire, et être dé-
pourvue d’ouvertures traversantes pour sa fixation,
par exemple si la patte d’accrochage est prévue pour
être collée, ou simplement comporter un crochet,

- la lame 20 pourrait être plane, ou elle pourrait com-
porter une section transversale en arc de cercle, ou
elle pourrait définir un volume, par exemple conique
ou parallélépipédique,

- l’extension transversale de la première extrémité
20a pourrait ne pas être égale à la longueur du pli
de liaison 30,

- les bords de la première section 20c pourraient être
parallèles, inversement les bords de la deuxième
section 20d pourraient ne pas être parallèles,

- les pointes ou barbelures 22a, 22b et 23a, 23b pour-
raient ne pas être coplanaires avec la lame ou les
plans angulairement décalés P1, P2 qui constituent
la lame, ni coplanaires entre elles,

- la patte d’accrochage pourrait comporter un nombre
différent de pointes, et elles pourraient être situées
sur des bords non parallèles de la lame 20,

- la patte d’accrochage pourrait ne pas posséder de
plan de symétrie longitudinal,

- elle pourrait ne pas être métallique, mais réalisée
par exemple en matériau composite.

Revendications

1. Patte (1) pour l’accrochage d’éléments d’isolation
sur un support sensiblement vertical comportant :

- un moyen de fixation (10) de la patte au sup-
port,
- un moyen d’appui (20) des éléments d’isola-
tion, ledit moyen d’appui étant rigidement relié
audit moyen de fixation et prévu pour pénétrer
les éléments d’isolation,
caractérisée en ce que le moyen d’appui com-
porte des moyens d’anti-retrait (22a, 22b, 23a,
23b) pour les éléments d’isolation, lesdits
moyens d’anti-retrait étant prévus pour agir à
l’intérieur des éléments d’isolation.

2. Patte d’accrochage selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit moyen de fixation com-
porte une plaque (10) sensiblement plane.

3. Patte d’accrochage selon la revendication 2,
caractérisée en ce que ladite plaque (10) comporte
au moins une ouverture traversante (10a à 10i).

4. Patte d’accrochage selon l’une des revendications
2 ou 3, caractérisée en ce que ledit moyen d’appui
comporte une lame (20) rigidement reliée par une
première extrémité (20a) à ladite plaque (10) de fa-
çon sensiblement orthogonale.

5. Patte d’accrochage selon la revendication 4,
caractérisée en ce que ladite lame (20) comporte
une seconde extrémité (20b) libre opposée à ladite
première extrémité (20a), cette seconde extrémité
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comportant une pointe (21).

6. Patte d’accrochage selon la revendication 5,
caractérisée en ce que lesdits moyens d’anti-retrait
(22a, 22b, 23a, 23b) comprennent au moins une ex-
croissance en forme de pointe saillante d’un bord
(22, 23) de la lame et dirigée vers ladite première
extrémité (20a) de ladite lame (20), à la façon d’une
barbelure de harpon.

7. Patte d’accrochage selon la revendication 6,
caractérisée en ce qu’elle comporte une rangée de
barbelures sur chacun des bords (22, 23) de la lame.

8. Patte d’accrochage selon l’une des revendications
4 à 7,
caractérisée en ce que ladite lame (20) est plane.

9. Patte d’accrochage selon l’une des revendications
4 à 7,
caractérisée en ce que sur au moins une partie de
sa longueur à partir de ladite seconde extrémité
(20b), ladite lame (20) s’étend selon deux plans dé-
calés d’un angle prédéterminé (A) et reliés par une
arrête (25).

10. Patte d’accrochage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle est métal-
lique.

11. Procédé d’isolation d’un support sensiblement ver-
tical,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes con-
sistant à :

- fixer audit support une pluralité de pattes d’ac-
crochage (1) selon l’une des revendications 1 à
10, en les orientant autour d’un axe orthogonal
au support de façon que la surface de la projec-
tion sur un plan horizontal dudit moyen d’appui
(20) soit maximale, de façon à former un appui
pour un élément d’isolation,
- embrocher au moins un élément d’isolation sur
lesdites pattes d’accrochage,
- élever une contre cloison le long de la face
extérieure des éléments d’isolation.

12. Procédé d’isolation d’un support selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que l’épaisseur desdits
éléments d’isolation est strictement supérieure à la
longueur de la lame desdites pattes d’accrochage
(1).

13. Procédé d’isolation d’un support selon la revendica-
tion 11 ou 12, caractérisé en ce que la contre cloi-
son est élevée en ménageant une lame d’air entre
les éléments d’isolation et la contre cloison.

14. Procédé d’isolation d’un support selon l’une des re-
vendications 11 à 13,
caractérisé en ce que le support est un mur ayant
une face extérieure, et en ce que les éléments d’iso-
lation sont accrochés sur la face intérieure de ce mur.
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